
 
 

Commission Départementale  

de 

 Surveillance des Opérations Électorales 

 

Procès-verbal n° 1 de la séance du 8 décembre 2024 à Montauban. 

 

Président : Yves TARRIBLE 

Membres : Géraud COUDERC, Stéphane BERGON CASTILLO (absent excusé), Jean Michel ESNAULT (absent 

excusé), Claudine ROUBELLAT.  

 

La Commission de Surveillance des Opérations Electorales s’est déplacée à l’Hôtel Ibis (sortie rocade n° 62) 

à Montauban dans le but de participer à l’organisation d’un éventuel vote à bulletins secrets qui pourrait 

être demandé par les clubs au cours de l’Assemblée Générale du District de Football du Tarn et Garonne. 

 

 

Assemblée Générale Ordinaire : 

La Commission constate qu’il n’est pas demandé de vote à bulletins secrets, la consultation se fera donc à 

main levée. Les résultats des divers votes concernant directement l’Assemblée Générale seront relevés par 

le Secrétaire Général du District et diffusés dans son procès-verbal de séance. 

 

 

La séance est levée avec la clôture de l’Assemblée Générale du District de Football du Tarn et Garonne. 

 

Le Président : 

Yves TARRIBLE 

 


